
Une ASBL peut-elle externaliser le traitement de la paie ?

Réponse courte

Oui, une ASBL peut externaliser le traitement de la paie à un prestataire spécialisé, comme toute entreprise

employant des salariés au Luxembourg. Aucune disposition du Code du travail n'interdit cette pratique. L'ASBL reste

cependant juridiquement responsable du respect des obligations en matière de rémunération, de déclarations

sociales auprès du CCSS et de retenue d'impôt à la source, conformément aux articles L.221-1 et suivants.

L'externalisation implique un transfert de données personnelles vers le prestataire, ce qui soumet l'ASBL aux

obligations du RGPD. Un contrat de sous-traitance au sens de l'article 28 du RGPD doit être conclu, précisant les

finalités du traitement, les mesures de sécurité et les conditions de restitution des données. L'ASBL doit informer ses

salariés de l'identité du sous-traitant.

Il est recommandé de prévoir des clauses de réversibilité garantissant la restitution complète des données en cas

de changement de prestataire, et de conserver en interne une compétence de contrôle des bulletins de paie

produits. Voir également la fiche relative à délégation de la responsabilité RH à un prestataire externe.

Définition

L'externalisation de la paie consiste à confier à un prestataire externe le calcul des salaires, l'établissement des

fiches de paie, les déclarations sociales et fiscales et le versement des rémunérations. L'ASBL conserve la

qualité d'employeur et reste seule responsable devant le salarié et les administrations. Le prestataire agit en

qualité de sous-traitant au sens du droit de la protection des données. Voir également la fiche relative à délégation

de la responsabilité RH à un prestataire externe.

Conditions d’exercice

L'externalisation de la paie est soumise au respect de plusieurs exigences juridiques et pratiques.
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Critère Exigence

Responsabilité employeur L'ASBL reste responsable du respect du droit du travail

Contrat de sous-traitance Contrat conforme à l'article 28 du RGPD obligatoire

Information des salariés Notification de l'identité du prestataire et des données transférées

Déclarations CCSS L'ASBL reste déclarante auprès du Centre commun de la sécurité sociale

Confidentialité Le prestataire est tenu au secret professionnel

Localisation des données Hébergement dans l'UE ou pays offrant un niveau de protection adéquat

Modalités pratiques

La mise en place de l'externalisation suit une démarche structurée.

Étape Action

Cahier des charges Définir les prestations attendues et les niveaux de service

Sélection du prestataire Vérifier l'agrément, les références et les certifications

Contrat de sous-traitance Rédiger un contrat conforme au RGPD avec clauses de réversibilité

Information des salariés Mettre à jour le registre des traitements et informer les salariés

Transfert des données Transmettre les données de paie de manière sécurisée

Contrôle périodique Auditer la conformité du prestataire au moins une fois par an

Pratiques et recommandations

Conserver en interne une compétence de contrôle des bulletins de paie produits par le prestataire. L'ASBL doit

être en mesure de vérifier l'exactitude des calculs de salaire, des cotisations sociales et des retenues fiscales à tout

moment.

Prévoir des clauses de réversibilité dans le contrat de sous-traitance, garantissant la restitution complète des

données en cas de changement de prestataire ou de réinternalisation. Les délais de transition et les formats de

données doivent être précisés contractuellement.

Informer la délégation du personnel de l'externalisation si l'ASBL emploie 15 salariés ou plus, conformément aux

obligations de consultation prévues par les articles L.414-1 et suivants du Code du travail. Cette information concerne

les conditions de travail et l'organisation de l'entreprise. Voir également la fiche relative à obligations sociales et

fiscales des ASBL employeurs.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.221-1 et s. du Code du travail Obligations en matière de rémunération

RGPD (art. 28) Obligations du responsable de traitement et du sous-traitant

Loi du 1er août 2018 Protection des données personnelles au Luxembourg

Code de la sécurité sociale Déclarations et cotisations sociales

Art. L.414-1 et s. du Code du travail Information et consultation de la délégation du personnel

L'externalisation de la paie est une pratique courante qui permet aux ASBL de se concentrer sur leur mission associative. Elle ne

décharge pas l'employeur de ses responsabilités légales. Le choix du prestataire et la qualité du contrat de sous-traitance sont

déterminants pour la sécurité juridique de l'opération.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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